








ANNEXE 1

Textes réglementaires : intervenants extérieurs dans les écoles

• Circulaire  87.373 du 23 novembre 1987 « Agrément  des intervenants extérieurs  dans les 
écoles » ;

• Le Code de l’Education cite le Décret n°88-709 du 6 mai 1988 pris pour l'application de 
l'article  7 de la  loi  n° 88-20 du 6 janvier  1988 relative aux enseignements artistiques et 
définissant les conditions dans lesquelles certaines personnes peuvent apporter leur concours 
aux enseignements artistiques du premier et du second degré ;

• Circulaire no 91-124 du 6 juin 1991, modifiée par les circulaires n°92-216 du 20 juillet 1992 
et n°94-190 du 29 juin 1994 (règlement type départemental) ;

• Circulaire n°92-196 du 3 juillet 1992 - Participation d'intervenants extérieurs aux activités 
d'enseignement dans les écoles maternelles et élémentaires ;

• Circulaire no 93-136 du 25 février 1993- (Education nationale et culture : bureau DAGIC 2)
texte  adressé  aux recteurs,  aux inspecteurs  d'académie,  aux chefs  d'établissement  et  aux 
directeurs  d'école.  Référence  : décret  no  92-1200  du  6  novembre  -  relations  avec  les 
associations qui prolongent l'action de l'enseignement public ;

Le Bulletin officiel Hors série n°7 du 23 septembre 1999 sur les sorties scolaires ;

Circulaire N°2005-001 DU 5-1-2005 –sorties scolaires - Séjours scolaires courts et classes de 
découvertes dans le premier degré ;

Circulaire  n°2005-014  du  3-1-2005  -  éducation  artistique  et  culturelle  -  orientations  sur  la 
politique  d’éducation  artistique  et  culturelle  des  ministères  de  l’éducation  nationale,  de 
l’enseignement supérieur et de la recherche et de la culture et de la communication ;

Circulaire  n°2008-059  du  29-4-2008  -  éducation  artistique  et  culturelle  développement  de 
l’éducation artistique et culturelle ;

Circulaire n° 2009-098 du 17-8-2009 - Instructions pédagogiques -  Enseignants  du  premier 
degré exerçant en classes et écoles maternelles ;

Protocole d’accord du 8-12-2010 – Propriété intellectuelle – BO n°7 du 17 février 2011.

Circulaire 2011-090 du 7-7-2011 – Natation.



INSPECTION ACADEMIQUE 
DE VAUCLUSE

49 rue Thiers  
84077 Avignon

Convention pour l’organisation impliquant des intervenants
extérieurs réguliers rémunérés

Convention établie entre 

La collectivité territoriale représentée par : …………………………………….......................
Ou
La personne de droit privé représentée par : ……………………………………………….....
Et :
L'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l'Education nationale de 
Vaucluse 
ou L'inspecteur chargé de la circonscription de  …………………………………………….

Il a été convenu ce qui suit :
Article premier. - Définition de l'activité concernée : 
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
Art. 2 (éventuel). - Rappel  de l’axe et des grandes orientations pédagogiques définies dans le 
projet pédagogique de l'école ou des écoles concernées : 
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
Art. 3. - Conditions générales d'organisation et conditions de concertation préalable à la mise 
en œuvre des activités. (Notamment conditions d'information réciproque en cas d'absence ou 
de problème matériel justifiant l'ajournement de la séance.)
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………
Art. 4. - Rôle des intervenants extérieurs  au regard de leur expertise et leur technicité: 
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
Art. 5. - Conditions de sécurité : 
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
Art. 6. - Durée de la convention :
La convention signée au début de l'année scolaire a une durée d'un an. Elle est renouvelable 
par tacite reconduction, sauf dénonciation par une des parties, avant le début de l'année civile 
pour l'année scolaire suivante. Par ailleurs, la convention peut être dénoncée en cours d'année 
soit par accord entre les parties, soit à l'initiative de l'une d'entre elles. Dans ce dernier cas, la 
dénonciation doit faire l'objet d'un préavis motivé de trois mois.

Convention établie le : ……………………………………………………….

L’Inspecteur d’Académie de Vaucluse ou l’Inspecteur 
de la circonscription de 

Le représentant de la collectivité ou 
de l’association



INSPECTION ACADEMIQUE 
DE VAUCLUSE

CIRCONSCRIPTION  DE ............

PROJET 
D’INTERVENTION 

EN  
………………….

1 SEULE ACTIVITE

ANNEE SCOLAIRE :

ACTION INTERNE DU PROJET D'ECOLE SOLLICITANT L'AIDE TECHNIQUE 

D'INTERVENANT (S) EXTERIEUR(S) L'ACTION NE PEUT COMMENCER AVANT D'AVOIR RECU L'AVAL DE L'IEN DE LA CIRCONSCRIPTION

ACTIVITE SUPPORT : 
LOCALISATION DE  L’ACTION

1.1       DENOMINATION DE L'ECOLE)

1.2       CLASSE(S) 
CONCERNÉE(S)

CLASSE (S) DE MME, MLLE, M : NIVEAU DE CLASSE NB ELÈVES

2. ORGANISATION GENERALE

DURÉE DE L’ACTION   DU …………………….. AU …………………………………….

NOMBRE DE SÉANCES   MODULE DE …………… SÉANCES DE ……………. MINUTES (SOIT …………… HEURES DE PRATIQUE)

JOURS ET HORAIRES   

LIEUX DE PRATIQUE   

TRANSPORT ÉVENTUEL  

3. ORGANISATION PEDAGOGIQUE
DATE DE LA CONVENTION SIGNÉE EN AMONT DE L’ACTION     : …………………………………………………………………………  

LIAISON AVEC LES PROGRAMMES

OBJECTIFS DE L'ACTION AU REGARD DU PROJET D’ÉCOLE

ORGANISATION PÉDAGOGIQUE AU COURS DU MODULE



ORGANISATION(S) DE LA CLASSE
PREVUE(S) AVEC MISE EN REGARD DES ROLES 

DE CHACUN (MAITRE ET IE)

FONCTIONNEMENT EN CLASSE ENTIERE CLASSE SCINDEE EN PLUSIEURS GROUPES

PLACE ET RÔLE DU MAÎTRE      PLACE ET RÔLE DU MAITRE      

LE MAITRE PREND EN CHARGE UN GROUPE

LE MAITRE N'A EN CHARGE AUCUN GROUPE EN PARTICULIER ET ASSURE  
LA COORDINATION DE L 'ENSEMBLE

PLACE ET RÔLE DU (DES) INTERVENANT(S)      PLACE ET RÔLE DU (DES) INTERVENANT(S)  

MODALITÉS 
D'ÉVALUATION PRÉVUES 
AU FIL DU MODULE EN 

FONCTION DES CRITÈRES 
DE RÉUSSITE FIXES 

INITIALEMENT  

INDICATEURS CHOISIS 
POUR S’ASSURER DE LA 

PROGRESSION DES 
ÉLÈVES

4. NOM ET QUALIFICATION DES INTERVENANTS EXTERIEURS *

NOM PRENOM
TITULAIRE DU…

DONNER LE DIPLÔME DE  
RÉFÉRENCE

EMPLOYEUR

NE RIEN ÉCRIRE

DANS CES 
COLONNES

REFUSE

* POUR UNE PREMIÈRE DEMANDE CONCERNANT UNE DE CES PERSONNES, PRENDRE CONTACT AVEC L’IEN DE VOTRE  CIRCONSCRIPTION

DATE ET SIGNATURE
ENSEIGNANT(S)

INTERVENANT(S)

AVIS ET SIGNATURE DU DIRECTEUR (TRICE),

AVIS ET SIGNATURE DE L'I.E.N.
POUR L'I.A., DECISION DE L'I E.N. 

AGREMENT      ACCORDE - REFUSE
LE...........................................................................

L'ensemble des documents est à transmettre à l'I.E.N. de la circonscription, EN DEUX EXEMPLAIRES  , 
2 SEMAINES AVANT LE DEBUT DE L'ACTION



ANNEXE 4

INSPECTION ACADEMIQUE  DE VAUCLUSE

Circonscription  de ..... ECOLE :
CLASSE : 

ANNÉE SCOLAIRE :

Interventions Dates septembre octobre novembre décembre janvier février mars avril mai juin

Arts visuels
Par :
Mr Dupont

Du  15/09
Au  15/11

E X E M P L E

…
Par :
….

Du
au

…
Par :
….

Du
au

…
Par :
….

Du
au

…
Par :
….

Du
au

…
Par :
….

Du
au



Activités supports Type 
d’intervention

Domaine 
d’enseignement Qualification DOCUMENT

NECESSAIRE Agrément Avis 
directeur

Information IEN de 
circonscription

Accord IEN de 
circonscription

IEN chargé 
de mission

Agrément 
IA

Activités physiques

Ponctuelle

EPS  Agent de l’état,
Bénévole habilité IA – Cf. Code du Sport

« Dispositif 
cadre » ou

« projet 
d’intervention»

X X X XRégulière 

Cirque

Ponctuelle Action culturelle « projet 
d’intervention» ;

APA

X X

Régulière EPS
Agent de l’état,

Bénévole habilité IA – Cf. Code du Sport 
BIAC

X X X X

Danse

Ponctuelle Action culturelle « projet 
d’intervention»

projet partenarial 
AV84 ;
APA

X X

Régulière EPS
ETAPS, DEUG STAPS, Diplôme d’Etat ou
 « être en activité professionnelle artistique 

repérée par la DRAC »
X X X X X

Echecs
Ponctuelle

Action culturelle « projet 
d’intervention» 

X X

Régulière Licencié auprès de la fédération de tutelle X X X

Arts visuels
Ponctuelle

Action culturelle « être en activité professionnelle artistique 
repérée par la DRAC »

« projet 
d’intervention» 

X X

Régulière X X X X X

Education au 
développement 

durable

Ponctuelle
Action culturelle « être en activité professionnelle repérée le Parc 

Naturel du Lubéron ou A l’Ecole de la Forêt »
« projet 

d’intervention» X
X X

Régulière X X X X

Musique
Ponctuelle

Action culturelle DUMI « projet 
d’intervention» 

X X

Régulière X X X

Théâtre

Ponctuelle

Action culturelle
« projet 

d’intervention»

X X

Régulière 
« être en activité professionnelle artistique 

repérée par la DRAC », Cie référencée DRAC, 
directeur de théâtre, intervenant OCCE

X X X X X

Lecture et 
production de textes

Ponctuelle
Action culturelle

« projet 
d’intervention»

X X

Régulière Avoir publié au moins un livre à compte  
d'auteur ; avoir une action identifiée X X X

APER
CODE DE LA ROUTE Ponctuelle Sécurité routière Gendarmerie, Police, CRS, prévention routière,

« PréventionMAIF »
« projet 

d’intervention» X X X

Langue vivante
Ponctuelle

« projet 
d’intervention»

X X

Régulière X X X X X

Informatique
Ponctuelle

« projet 
d’intervention»

X X

Régulière X X X X


